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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 23/03371 – 03 juin 2025

TEXTE

Aussi radi cale dans ses consé quences qu’excep tion nelle dans sa
consta ta tion, la théorie de l’appa rence appar tient à cette caté gorie
des méca nismes simple ment correc tifs, qui, comme l’enri chis se ment
injus tifié, ne jouent que de façon margi nale. Pour l’enri chis se ment
injus tifié, naguère « sans cause », c’est sa subsi dia rité qui restreint la
possi bi lité de l’invo quer. S’agis sant de la théorie de la propriété
appa rente, ce sont ses condi tions de mise en œuvre rigou reuses. Il
faut dire que retenue trop aisé ment, la théorie de la propriété
appa rente revien drait à réduire à néant un prin cipe aussi
fonda mental que « nemo dat quod non habet 1 ». Résumée
sommai re ment, la théorie de l’appa rence conduit à recon naître une
certaine effi ca cité à un acte juri dique conclu par celui qui n’est qu’un
proprié taire appa rent. Or, faute d’être conclu par le « vrai »
proprié taire, l’acte en cause, une vente, un bail, un démem bre ment,
porte sur la chose d’autrui : il devrait donc être irré mé dia ble ment nul.
La théorie de la propriété appa rente permet néan moins de
recon naître des droits au béné fi ciaire d’un tel acte.

1

Mais par quel miracle l’acte juri dique conclu par celui qui n’est qu’un
proprié taire appa rent pour rait‐il produire quelque effet ? Cela ne se
produira que si le co‐contrac tant du proprié taire appa rent a
contracté sous l’empire d’une erreur commune et invincible 2. On
résume d’ailleurs souvent la propriété appa rente à un adage latin qui
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fait la part belle à cette erreur : « Error communis facit ius 3 ». L’erreur
était si inévi table qu’elle en devient la source du droit de celui qui l’a
commise. En matière de propriété appa rente, cette erreur créa trice
de droit permet encore de déli miter le champ d’appli ca tion de la
théorie aux seules situa tions où elle s’avère la plus néces saire.
L’erreur doit être commune et invin cible, inévi table si l’on veut. Les
situa tions où l’on rencontre une telle erreur ne peuvent être que
margi nales. Les déci sions rela tives à la théorie de la propriété
appa rente sont donc rares. D’ailleurs, si elle est parfois invo quée, elle
est le plus souvent rejetée, faute pour celui qui s’en prévaut de
rapporter la preuve de l’erreur commune et invin cible qui justi fie rait
de tenir compte de l’acte juri dique qu’il a conclu avec celui qui n’était
pas le « vrai proprié taire ».

Dans la présente affaire, lors d’une vente immo bi lière, un terrain avec
une piscine avait été acquis en 2018. À la suite de cette acqui si tion,
les acqué reurs avaient entendu clore leur fonds et à cette occa sion le
géomètre mandaté leur avait révélé que la piscine empié tait sur la
parcelle voisine, laquelle appar te nait à la sœur du vendeur, avec
laquelle ce dernier était brouillé depuis de nombreuses années. Sitôt
l’empié te ment révélé, la proprié taire de la parcelle empiétée avait
demandé la destruc tion de l’ouvrage illi cite tandis que les acqué reurs
solli ci taient non pas la nullité de la vente mais une indem ni sa tion du
fait de la réti cence dolo sive du vendeur et ce, afin de recons truire la
piscine dans les limites de leur terrain. Les premiers juges avaient fait
droit à ces demandes, condam nant notam ment le vendeur à remettre
en état la parcelle empiétée et à indem niser les acqué reurs. Le
vendeur a alors inter jeté appel, esti mant que les condi tions pour faire
valoir la théorie de l’appa rence étaient réunies, du fait notam ment de
son igno rance quant à l’implan ta tion illi cite de la piscine.

3

La cour d’appel dauphi noise a écarté cette argu men ta tion au moyen
d’une moti va tion serrée dans laquelle elle fait litière de toute erreur
commune. La cour rappelle l’absence de clôture et de déli mi ta tion
entre les deux parcelles ce qui était de nature à faire douter de
l’iden tité du proprié taire. Elle relève alors l’absence de dili gence
parti cu lière du vendeur pour s’enquérir de la réalité de son droit sur
la partie du terrain sur laquelle il proje tait d’édifier sa piscine alors
même qu’un docu ment d’arpen tage qui ne lui était pas inconnu
maté ria li sait la limite entre les parcelles. Or, le vendeur avait eu
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connais sance de ce docu ment à l’occa sion de la dona tion‐partage lui
ayant attribué sa parcelle et la parcelle voisine à sa sœur. Elle relève
en outre que le vendeur n’avait jamais solli cité le bornage de la
parcelle. En somme si l’on comprend bien, si le vendeur ne savait pas
où se situait la limite entre les deux parcelles, il n’avait rien fait pour
le savoir. Un tel compor te ment ne pouvait évidem ment pas trouver
grâce sur le terrain de l’erreur qui si elle était commune n’en était pas
pour autant invin cible. L’erreur, pour reprendre une termi no logie
habi tuelle en matière contrac tuelle, suppose une distor sion entre la
croyance et la réalité. En l’espèce, à suivre la cour, le vendeur ne
pouvait faire état d’aucune croyance puisqu’il n’avait fait aucune
recherche ni réalisé aucune dili gence en vue de savoir où se situait la
limite entre les deux parcelles. Celle‐ci restait douteuse et le doute,
comme en matière contrac tuelle, chasse l’erreur.

La solu tion aurait‐elle été diffé rente si le tracé du docu ment
d’arpen tage s’était révélé maté riel le ment faux ou si les dili gences du
vendeur l’avaient conduit à construire sa piscine en étant sûr qu’il
inter ve nait sur sa propre parcelle ? Assu ré ment non. En effet, le
vendeur n’était nulle ment en situa tion de reven di quer le béné fice de
la théorie de la propriété appa rente pour la simple et bonne raison
qu’il était lui‐même le proprié taire appa rent. Or, la théorie de la
propriété appa rente est une théorie destinée à protéger celui qui
contracte avec le proprié taire appa rent, elle ne protège aucu ne ment
le proprié taire appa rent. Initia le ment la théorie de la propriété
appa rente a été admise pour protéger le co‐contrac tant d’un héri tier
appa rent, alors même que le droit de ce dernier se voit résolu du fait
de la décou verte d’un testa ment par exemple. C’est d’ailleurs la
sécu rité des tran sac tions qui justifie la règle 4 et son exten sion à la
situa tion du proprié taire appa rent. Ce n’est surtout pas une
consi dé ra tion parti cu lière pour le proprié taire apparent.

5

D’ailleurs dans les rapports de ce dernier avec le proprié taire
véri table, la théorie de la propriété appa rente n’a qu’une inci dence
limitée. Ainsi, puisque le co‐contrac tant du proprié taire appa rent
conserve la chose entre ses mains, le proprié taire appa rent sera
simple ment tenu de resti tuer par équi valent la chose aliénée au
véri table propriétaire 5. À vrai dire, si le proprié taire appa rent veut
tirer parti de l’appa rence ce n’est pas sur le terrain de la théorie de la
propriété appa rente qu’il doit se placer mais sur celui de l’usuca pion,
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si toute fois les condi tions en sont réunies. En matière immo bi lière,
pour résister à la demande en resti tu tion du véri table proprié taire, il
lui faudra donc rapporter la preuve d’une posses sion trentenaire 6. En
l’espèce, la déci sion ne permet pas de savoir si la piscine liti gieuse
avait été creusée il y a plus de 30 ans mais on peut conjec turer que si
le vendeur a placé — vaine ment comme on l’a vu — les débats sur le
terrain de la propriété appa rente, c’est proba ble ment que le délai
écoulé depuis l’édifi ca tion de la piscine n’était pas suffi sant pour une
usuca pion trentenaire.

En effet, la théorie de l’appa rence n’est, elle, soumise à aucune
condi tion de délai. Elle constitue un mode origi naire d’acqui si tion de
la propriété 7 qui joue par l’effet de la loi, dès l’instant où le
co‐contrac tant d’un proprié taire appa rent a commis une erreur
commune et invin cible, à la condi tion natu rel le ment qu’il soit de
bonne foi et qu’il ignore l’absence de droit du proprié taire appa rent.
En somme, par la théorie de l’appa rence, un acte juri dique nul,
insus cep tible de trans mettre le moindre droit faute de qualité du
proprié taire appa rent se trouve doté d’un effet créa teur de droit par
la loi elle‐même 8. En l’espèce, l’acqui si tion du terrain et de sa piscine
liti gieuse avait eu lieu en 2018, le carac tère récent de l’acqui si tion
faisait donc obstacle au jeu de l’usuca pion immo bi lière au béné fice
des acqué reurs. En revanche, ils étaient, eux, en situa tion de se
préva loir de la théorie de la propriété appa rente. Pour des raisons
que l’on ignore, les premiers juges les ont privés du béné fice de cette
théorie et ils se sont abstenus de criti quer la déci sion de première
instance sur ce point. On n’en saura donc pas davan tage dans
l’arrêt d’appel.

7

Mais rien n’interdit de se demander si la théorie de l’appa rence était à
même d’éviter la destruc tion de l’ouvrage empié tant sur le terrain
d’autrui. La ques tion présente un certain intérêt pratique dans la
mesure où, persis tant dans une défense rigo riste de la propriété, la
Cour de cassa tion censure impi toya ble ment toutes les tenta tives des
juri dic tions du fond d’éviter la destruc tion des construc tions
empié tant sur le terrain d’autrui. Or, dans l’hypo thèse où, comme en
l’espèce, l’auteur de l’empié te ment a vendu sa parcelle et la
construc tion liti gieuse qui réalise l’empié te ment, les acqué reurs
peuvent‐ils béné fi cier de la théorie de la propriété appa rente pour
éviter la destruc tion de la partie de la construc tion réali sant
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l’empié te ment ? La théorie de la propriété appa rente présente un
double intérêt. D’une part, comme on l’a déjà dit, elle n’est soumise à
aucune condi tion de délai. D’autre part, elle ne néces site aucu ne ment
que la personne qui l’invoque exerce une authen tique posses sion sur
l’objet concerné, ce qui simplifie la discus sion en matière
d’empié te ment. La théorie de la propriété appa rente suppose
seule ment la bonne foi et l’erreur commune et invin cible de celui
qui l’invoque.

L’appli ca tion de cette théorie à une vente concer nant une
construc tion empié tant pour partie sur une parcelle voisine
condui rait cepen dant à ne la faire jouer que pour une partie
seule ment de la chose vendue : la surface de la parcelle voisine sur
laquelle empiète la construc tion. En effet, si l’on en revient aux
circons tances de l’espèce, le vendeur était parfai te ment apte à vendre
sa propre parcelle mais il était dépourvu de droit pour vendre la
surface de la parcelle voisine sur laquelle empié tait sa piscine. C’est
donc à la seule emprise de la piscine qu’il convien drait d’appli quer la
théorie de l’appa rence. Cela est‐il possible ? Rien n’est moins sûr.

9

Rele vons déjà que cette appli ca tion partielle de la théorie est
inha bi tuelle car le plus souvent elle sert à conférer des effets à un
acte juri dique qui n’en a abso lu ment aucun. Mais ce n’est pas tout. On
pour rait en effet objecter à cette appli ca tion partielle que l’argu ment
de la sécu rité des tran sac tions, lequel justifie la théorie de la
propriété appa rente, ne porte plus guère en présence d’un acte dont
l’illi céité est réduite à l’emprise, forcé ment restreinte, de
l’empié te ment. En outre, il n’est pas certain que conso lider un
empié te ment corres ponde aux effets ordi naires de la théorie de la
propriété appa rente. Si l’on prend l’exemple d’une alié na tion réalisée
par le proprié taire appa rent, l’appli ca tion de la théorie de la propriété
appa rente conduit à conférer un authen tique effet créa teur de droit à
l’appa rence par l’inter mé diaire de cet acte juri dique dès lors que
l’acqué reur a, de bonne foi, contracté sous l’empire d’une erreur
commune et invincible 9. Mais la théorie peut aussi permettre de
recon naître un effet créa teur pour un acte consti tutif d’une servi tude
d’adduc tion d’eau 10, une consti tu tion d’hypothèque 11 ou encore
un bail 12. Dans tous ces exemples, l’acte juri dique a beau être nul, il
est la mesure de l’effet créa teur de droit de l’appa rence. Peut‐on
trans poser ce raison ne ment lorsque l’appa rence est mobi lisée au
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NOTES

1  Traduc tion libre : « Personne ne donne ce qu’il n’a pas ». Voir sur ce point,
réfu tant éner gi que ment l’exis tence d’une telle théorie au béné ficie de
l’héri tier appa rent : Marcadé, Élémens du Droit civil Français,
tome 1, 2  édition, Libraire de Juris pru dence de Cotillon, 1844, p. 406 et suiv.

2  Ce second carac tère de l’erreur n’est pas systé ma ti que ment exigé dans
la jurisprudence.

soutien d’une vente compre nant une construc tion réali sant un
empié te ment sur le terrain d’autrui ? Il nous semble que l’admettre
revien drait à consi dérer que la vente opérée vaut déli mi ta tion de la
parcelle vendue dans laquelle l’emprise de l’empié te ment serait
incluse. Cela revien drait à recon naître à la vente un effet consti tutif
quant à la déli mi ta tion de la parcelle vendue comme s’il reve nait à
une vente d’établir les fron tières de la parcelle vendue. Or si l’on peut
recon naître un effet consti tutif à une vente, du fait de l’appa rence,
c’est un effet consti tutif du droit de propriété en lui‐même.
En revanche, la déli mi ta tion de l’assiette du droit de propriété, la
ques tion des fron tières de la parcelle donc, demeure subor donnée à
la réali sa tion d’un bornage. En l’espèce, faute de bornage préa lable, la
déli mi ta tion de l’assiette de la parcelle demeu rait incer taine et il nous
semble que la vente ne pouvait seule remé dier à cette incer ti tude. Il
serait surpre nant que la théorie de la propriété appa rente puisse
conférer à une vente un effet qu’elle n’aurait de toute façon jamais pu
avoir. Cette théorie permet de créer un droit inexis tant, elle n’est pas
le moyen de rendre certain ce qui ne l’est pas. Il nous semble donc
qu’à défaut d’un bornage préa lable, la vente d’une construc tion
réali sant un empié te ment ne devrait pas pouvoir conso lider le droit
de l’acqué reur sur l’emprise de l’empié te ment. Si au contraire un
bornage a été effectué avant la vente, la théorie de la propriété
appa rente pour rait éven tuel le ment produire son effet créa teur d’un
droit inexis tant mais l’on pourra alors contester l’exis tence d’une
erreur commune voire la bonne foi de l’acqué reur. Entre
l’empié te ment et la théorie de la propriété appa rente, les rela tions
paraissent donc bien incertaines…
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3  Traduc tion libre : « L’erreur commune fait le droit ». Sur l’origine
romaine de l’adage et l’affaire de l’esclave Barba rius Philippus qui,
dissi mu lant sa condi tion servile avait pu se faire dési gner prêteur, ce qui,
une fois sa condi tion révélée posait la ques tion de la vali dité des actes
réalisés dans le cadre de ses fonc tions, voir M. Boudot, « V° Appa rence »,
Réper toire de droit civil, Dalloz, 3  éd., 2018, et les réfé rences citées.

4  Voir sur ce point, parmi d’autres, H., J. et L. Mazeaud, M. de Juglart,
Leçons de droit civil, tome 2, volume 2, 5  édition, Mont chres tien,
1976, n  1404, p. 140.

5  Cette resti tu tion par équi valent, au fond, n’est pas si défa vo rable que cela
au proprié taire appa rent dans la mesure où la théorie de la propriété
appa rente ne s’applique qu’en présence d’un acte trans latif à titre onéreux.
Ainsi la resti tu tion conduira peu ou prou le proprié taire appa rent à rendre
au véri table proprié taire la contre partie qu’il a reçue en trans fé rant la
propriété de la chose à celui qui pourra se préva loir du béné ficie de la
propriété appa rente. Sur la resti tu tion, voir H., J. et L. Mazeaud,
M. de Juglart, Leçons de droit civil, précité, n  1407, p. 142.

6  Selon l’article 2272 alinéa 2, si le posses seur a acquis la chose
a non domino, qu’il peut faire état d’un juste titre et de sa bonne foi, le délai
sera alors réduit à 10 ans.

7  Voir sur ce point, C. Grimaldi, Droit des biens, 4  édition, LGDJ Lextenso,
2024, n  664.

8  Préci sons ici que le co‐contrac tant du proprié taire appa rent tiendra son
droit de la loi — c’est un mode origi naire d’acqui si tion des droits — et non
du proprié taire appa rent ou de l’acte juri dique conclu avec ce dernier. Tout
acte consti tutif ou trans latif de droits réels peut entraîner le béné fice de la
théorie de l’appa rence, à l’excep tion des actes à titre gratuit, ainsi que la
Cour de cassa tion l’a affirmé : Cass. civ. 1 , 7 octobre 2015,
pourvoi n  14‐16946, Bull.

9  Pour une illus tra tion, Cass. civ. 1 , 22 juillet 1986, pourvoi n  84‐17004,
Bull.

10  Cass. civ. 1 , 11 avril 1962, Bull. n  213.

11  Cass. civ. 1 , 3 avril 1963, Bull. n  204.

12  Cass. civ. 3 , 21 janvier 1981, pourvoi n  79‐13854, Bull.
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RÉSUMÉ

Français
À la suite de la vente d’un bien immo bi lier compre nant notam ment un
terrain et une piscine, les acqué reurs découvrent que la piscine empié tait
en partie sur la parcelle voisine. Condamné à indem niser les acqué reurs, le
vendeur enten dait se préva loir de la théorie de la propriété appa rente, ce
qu’a exclu la cour d’appel, faute de preuve d’une erreur commune. Mais la
théorie de l’appa rence a‐t‐elle droit de cité en matière d’empié te ment ?
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